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(54)  Broyeur  a  boulets 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  broyeur  à 
boulets  d'axe  de  rotation  sensiblement  horizontal  com- 
portant  un  tambour  supporté  par  deux  tourillons  (14,  15) 
de  même  axe  de  rotation  situés  à  chaque  extrémité  du- 
dit  tambour  ,  le  charbon  brut  étant  amené  par  une  tuyau- 
terie  sensiblement  verticale  (6,  6')  à  proximité  d'un  cy- 
lindre  (32)  de  même  axe  de  rotation  disposé  dans  cha- 
que  tourillon  (14,  1  5)  et  débouchant  dans  le  tambour  et 
l'espace  (35)  compris  entre  le  tourillon  (1  5)  et  le  cylindre 

(32)  étant  connecté  à  une  conduite  de  sortie  (36)  du 
charbon  pulvérisé  par  l'intermédiaire  d'un  séparateur 
(33)  .  Un  organe  de  guidage  (31)  du  charbon  brut  est 
disposé  sous  ladite  tuyauterie  (6),  entraînant  par  gravité 
le  charbon  dans  ledit  cylindre  (32)  portant  une  vis  d'Ar- 
chimède  rigide  sur  sa  surface  intérieure,  une  alimenta- 
tion  en  air  principal  (30)  étant  prévue  en  amont  du  sé- 
parateur  (33)  sur  ladite  tuyauterie  (6),  cet  air  étant  ca- 
nalisé  en  totalité  vers  l'intérieur  du  cylindre  (32). 
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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  à  un  broyeur  à 
boulets. 

Elle  concerne  plus  précisément  un  broyeur  à  bou- 
lets  d'axe  de  rotation  sensiblement  horizontal  compor- 
tant  un  tambour  supporté  par  deux  tourillons  de  même 
axe  de  rotation  situés  à  chaque  extrémité  dudit  tambour, 
le  charbon  brut  étant  amené  par  une  tuyauterie  sensi- 
blement  verticale  à  proximité  d'un  cylindre  de  même  axe 
de  rotation  disposé  dans  chaque  tourillon  et  débouchant 
dans  le  tambour  et  l'espace  compris  entre  le  tourillon  et 
le  cylindre  étant  connecté  à  une  conduite  de  sortie  du 
charbon  pulvérisé  par  l'intermédiaire  d'un  séparateur. 

Dans  un  tel  broyeur  connu,  dans  chaque  tourillon 
est  disposé  un  cylindre  creux  portant  sur  sa  surface  ex- 
térieure  une  vis  d'Archimède  élastique  d'alimentation  en 
charbon  brut  sur  laquelle  tombe  le  charbon  brut  sortant 
de  la  tuyauterie  et  qui  amène  ce  charbon  dans  le  tam- 
bour.  De  l'air  dit  principal  est  injecté  dans  le  tambour  par 
l'intérieur  de  ce  cylindre,  afin  d'entraîner  les  grains 
broyés  à  l'intérieur  du  tambour.  L'espace  entre  le  tou- 
rillon  et  la  vis  sert  d'évacuation  du  charbon  pulvérisé  et 
est  connecté  au  séparateur.  De  l'air  additionnel  est  in- 
jecté  dans  la  tuyauterie  en  amont  du  séparateur. 

Un  tel  broyeur  est  décrit  par  exemple  dans  la  de- 
mande  de  brevet  FR-2  721  711. 

Ce  type  de  broyeur  posent  les  problèmes  techni- 
ques  suivants. 

Il  s'avère  que  l'air  additionnel,  en  faible  quantité,  ne 
peut  assurer  un  préséchage  efficace  du  charbon,  son 
débit  étant  faible  à  pleine  charge  du  broyeur. 

La  chute  du  charbon  brut  sur  les  pales  de  lavis  élas- 
tique  entraîne  une  usure  importante  et  rapide  de  celles- 
ci.  Cette  usure  est  accélérée  par  le  passage  du  charbon 
pulvérisé  mélangé  à  de  l'air  dans  ledit  espace  entre  le 
tourillon  et  la  vis. 

Dans  cet  espace,  sont  donc  réalisées  d'une  part 
l'alimentation  en  charbon  brut  vers  le  tambour  et  d'autre 
part  l'évacuation  du  charbon  pulvérisé  vers  le  sépara- 
teur.  Ces  deux  flux  de  matières  de  direction  opposée 
entraînent  des  turbulences  et  un  écoulement  perturbé 
créant  des  pertes  de  charges  élevées  et  une  mauvaise 
distribution  de  l'air  et  du  charbon  pulvérisé  dans  le  sé- 
parateur. 

Pour  résoudre  ces  problèmes,  selon  l'invention,  un 
organe  de  guidage  du  charbon  brut  est  disposé  sous 
ladite  tuyauterie  entraînant  par  gravité  le  charbon  dans 
ledit  cylindre  portant  une  vis  d'Archimède  rigide  sur  sa 
surface  intérieure,  une  alimentation  en  air  principal  étant 
prévue  en  amont  du  séparateur  sur  ladite  tuyauterie,  cet 
air  étant  en  totalité  canalisé  vers  l'intérieur  du  cylindre. 

L'alimentation  en  air  principal  par  le  cylindre  permet 
une  injection  centrale  dans  la  direction  de  l'axe  de  rota- 
tion  de  cet  air  dans  le  tambour  et  assure  un  effet  optimal 
de  celui-ci. 

Par  ailleurs,  cet  air  principal  peut  être  facilement 
contrôlé,  la  mesure  de  son  débit  permettant  la  détermi- 

nation  de  la  quantité  de  charbon  pulvérisé  sortant  du 
broyeur. 

La  vis  d'Archimède  rigide  portée  par  le  cylindre  est 
de  construction  moins  fragile  que  la  vis  élastique  de  l'art 

s  antérieur  et  n'est  pas  soumise  à  l'usure  due  à  la  chute 
du  charbon. 

Le  débit  d'air  principal  assure  un  préséchage  du 
charbon  brut  efficace,  quel  que  soit  la  charge  du 
broyeur. 

10  L'alimentation  en  charbon  brut  et  l'évacuation  du 
charbon  pulvérisé  se  font  par  deux  chemin  différents. 
Ceci  assure  un  bon  écoulement  du  charbon  pulvérisé 
dans  le  tourillon. 

Quant  à  l'alimentation  en  air  additionnel,  le  sépara- 
is  teur  peut  comporter  une  alimentation  en  air  additionnel 

et/ou  ladite  conduite  de  sortie  peut  comporter  une  ali- 
mentation  en  air  additionnel. 

Il  est  ainsi  possible  de  répartir  l'air  additionnel  entre 
le  séparateur  et  la  conduite  de  sortie  du  charbon  pulvé- 

20  risé  pour  assurer  une  régulation  performante  à  tout  ins- 
tant. 

De  préférence,  l'alimentation  en  air  additionnel  est 
contrôlé. 

Ceci  permet  de  réaliser  un  réglage  dynamique  de 
25  débit  de  charbon  et  d'obtenir  un  bon  réglage  de  la  puis- 

sance  de  la  chaudière  alimentée  par  la  conduite  de  sor- 
tie  du  charbon  pulvérisé. 

Avantageusement,  l'organe  de  guidage  est  une  gai- 
ne  de  forme  coudée  connectée  par  son  extrémité  infé- 

30  rieure  à  une  extrémité  du  cylindre,  l'extrémité  inférieure 
de  la  tuyauterie  d'alimentation  en  charbon  brut  étant  dis- 
posée  au-dessus  de  cette  gaine. 

De  préférence,  le  séparateur  comporte  deux  parties 
tubulaires  coaxiales  d'axe  vertical: 

35 
une  première  partie  tubulaire  extérieure  connectée 
au  tourillon  par  une  gaine  de  forme  coudée, 
une  seconde  partie  tubulaire  intérieure  dans  laquel- 
le  est  disposée  l'extrémité  inférieure  de  la  tuyauterie 

40  et  connectée  par  son  extrémité  inférieure  à  l'extré- 
mité  supérieure  de  l'organe  de  guidage, 

la  première  partie  étant  prolongée  et  connectée  à 
ladite  conduite  de  sortie  et  au  moins  un  orifice  de  pas- 

45  sage  de  l'espace  entre  les  deux  parties  tubulaires  vers 
l'intérieur  de  la  seconde  partie  étant  prévu. 

L'invention  est  décrite  ci-après  plus  en  détail  à  l'aide 
de  figures  ne  représentant  qu'un  mode  de  réalisation 
préféré  de  l'invention. 

so  La  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  d'une  installation  de  broyage  de  charbon. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  de 
détail  d'un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention. 

Comme  visible  sur  la  figure  1  l'installation  de  broya- 
55  ge  de  charbon  comprend  au  moins  un  dispositif  d'ali- 

mentation  10  alimentant  en  charbon  un  broyeur  à  bou- 
lets  globalement  désigné  par  la  référence  20. 

Le  dispositif  d'alimentation  1  0  comprend  une  trémie 
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de  stockage  1  dont  est  extrait  le  charbon  2  qui  est  ame- 
né  par  un  convoyeur  à  chaîne  3  placé  dans  un  caisson 
4  et  entraîné  par  un  moteur  5,  à  un  première  extrémité 
d'une  tuyauterie  sensiblement  verticale  6. 

Le  broyeur  20  comprend  un  tambour  d'axe  de  rota- 
tion  sensiblement  horizontal  et  comportant  une  partie 
centrale  cylindrique  11  terminée  par  deux  portions  co- 
niques  12  et  13  auxquelles  sont  fixés  respectivement 
deux  tourillons  14  et  15  de  même  axe  de  rotation  des- 
tinés  à  supporter  le  tambour.  Les  tourillons  sont  posés 
respectivement  sur  deux  paliers  1  6  et  1  7  munis  de  cous- 
sinets.  Le  broyeur  est  entraîné  en  rotation  grâce  à  une 
couronne  dentée  18  coopérant  avec  un  pignon  non  re- 
présenté  entraîné  par  un  moto-réducteur  électrique  non 
représenté.  Le  broyeur  est  garni  de  boulets  27,  par 
exemple  d'acier. 

L'installation  est  symétrique  et  les  agencements 
installés  aux  extrémités  du  tambour  le  sont  également, 
comportant  chacune  une  tuyauterie  sensiblement  verti- 
cale  6,  6'  d'alimentation  en  charbon  brut.  La  description 
qui  suit  ne  concernera  donc  que  l'un  de  ces  agence- 
ments. 

Le  charbon  brut  est  alimenté  par  la  tuyauterie  6. 
Cette  tuyauterie  6  est  équipé  d'une  alimentation  30  en 
air  principal.  A  l'extrémité  inférieure  de  la  tuyauterie  6, 
le  charbon  brut  tombe  sur  un  organe  de  guidage  31  ,  qui 
peut  être  formé  d'une  plaque  inclinée  fixée  dans  un  tube 
41  fixe  dont  l'embouchure  débouche  dans  un  cylindre 
32  de  même  axe  que  le  tambour  et  disposée  en  vis-à- 
vis  de  l'extrémité  inférieure  de  la  tuyauterie  6,  un  orifice 
radial  étant  réalisé  dans  ledit  tube  41  pour  le  passage 
et  la  chute  du  charbon  brut  de  cette  tuyauterie  6  sur  la 
plaque  31.  Cette  dernière  entraîne  par  gravité  le  char- 
bon  brut  dans  le  cylindre  32  disposé  dans  le  tourillon  1  5, 
portant  sur  sa  surface  intérieure  une  vis  d'Archimède 
rigide  métallique  et  débouchant  dans  le  tambour.  Ce  cy- 
lindre  32  est  solidaire  du  tambour  par  des  bras,  par 
exemple,  et  tourne  avec  celui-ci,  son  axe  de  rotation 
étant  le  même  que  celui  du  tambour.  La  tuyauterie  6  est 
installée  dans  le  séparateur  33  et  le  charbon  brut  ainsi 
que  la  totalité  de  l'air  principal  est  canalisé  vers  l'inté- 
rieur  du  cylindre  32  par  une  forme  adéquate  de  la  plaque 
inclinée  31  et  par  un  organe  conique  34  au  bas  de  la 
tuyauterie  6  empêchant  la  remontée  de  l'air  à  ce  niveau. 
Cet  organe  conique  a  une  autre  fonction  qui  sera  vue 
plus  loin. 

Une  fois  le  charbon  brut  broyé  dans  le  tambour,  le 
charbon  pulvérisé  résultant  s'évacue  dans  l'espace  35 
compris  entre  le  tourillon  1  5  et  le  cylindre  32  qui  est  con- 
necté  par  l'intermédiaire  du  séparateur  33  à  une  con- 
duite  de  sortie  36. 

Pour  ce  faire,  le  séparateur  33  comporte  deux  par- 
ties  tubulaires  coniques  coaxiales  d'axe  vertical: 

une  première  partie  33A  extérieure  connectée  au 
tourillon  15, 
une  seconde  partie  33B  intérieure  dans  laquelle  est 
disposée  la  tuyauterie  6  et  connectée  à  la  conduite 

de  sortie  36. 

Le  charbon  pulvérisé  monte  donc  dans  l'espace  en- 
tre  ces  deux  parties  33A  et  33B  et  passe  entre  l'espace 

s  compris  entre  la  seconde  partie  33B  et  la  tuyauterie  6 
par  des  orifices  33C  pour  ensuite  s'évacuer  dans  la  con- 
duite  de  sortie  36. 

Au  passage  de  ces  orifices  33C,  la  trajectoire  du 
charbon  pulvérisé  est  en  chicane  et  les  particules  les 

10  plus  grosses  tombent  au  bas  de  la  seconde  partie  33B, 
dont  l'extrémité  inférieure  débouche  dans  l'orifice  radial 
réalisé  dans  le  tube  41  ,  et  sont  recyclées  avec  le  char- 
bon  brut,  l'organe  conique  34  permettant  leur  passage 
vers  la  plaque  inclinée  31  . 

15  Deux  alimentations  en  air  additionnel  peuvent  être 
prévues: 

l'une  37  au  niveau  du  séparateur  33,  à  l'entrée  de 
celui-ci,  contrôlée  par  le  dispositif  37A, 

20  -  l'autre  38,  en  aval,  sur  la  conduite  de  sortie  36,  con- 
trôlée  par  le  dispositif  38A. 

Il  est  possible  de  prévoir  ces  deux  alimentations  ou 
seulement  l'une  ou  l'autre. 

25  La  figure  2  représente  un  autre  mode  de  réalisation 
de  l'invention. 

Selon  ce  mode  de  réalisation,  l'organe  de  guidage 
31  est  constitué  d'une  gaine  en  forme  de  coude  reliée 
par  son  extrémité  supérieure  à  l'embouchure  inférieure 

30  de  la  seconde  partie  tubulaire  33B  du  séparateur  33  et 
par  son  extrémité  inférieure  à  l'embouchure  du  cylindre 
32  par  l'intermédiaire  d'un  joint  tournant.  L'extrémité  in- 
férieure  de  la  tuyauterie  d'alimentation  en  charbon  brut 
6  est  disposée  au-dessus  de  cette  gaine  31  . 

35  L'embouchure  de  la  première  partie  tubulaire  33A 
du  séparateur  33  est  directement  connectée  au  tourillon 
15  par  une  autre  gaine  de  forme  coudée  40  externe  par 
l'intermédiaire  d'un  joint  tournant. 

Un  orifice  annulaire  33C  est  agencé  au-dessus  de 
40  la  seconde  partie  33B  et  la  première  partie  33B  se  pro- 

longe  par  un  tube  coaxial  à  la  tuyauterie  6  et  débouchant 
dans  la  conduite  de  sortie  36. 

Le  charbon  brut  tombe  donc  dans  la  gaine  31  et  glis- 
se  dans  le  cylindre  32  pour  être  amené  par  la  vis  interne 

45  du  cylindre  32  dans  le  tambour.  L'air  principal  est  en- 
voyé  dans  le  tambour  par  le  même  parcours.  Le  charbon 
pulvérisé  est  évacué  dans  l'espace  35  entre  le  tourillon 
1  5  et  le  cylindre  32,  dans  l'espace  entre  les  deux  gaines 
31,  40,  entre  les  deux  parties  tubulaires  du  séparateur 

50  33  puis  dans  la  chicane  formée  par  l'orifice  33C  et  le 
prolongement  de  la  première  partie  33A  du  séparateur 
33. 

Ce  mode  de  réalisation  a  pour  avantage  de  présen- 
ter  une  étanchéité  totale  entre  l'espace  d'alimentation 

55  en  charbon  brut  et  l'espace  d'évacuation  du  charbon 
pulvérisé. 
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Revendications 

1.  Broyeur  à  boulets  d'axe  de  rotation  sensiblement 
horizontal  comportant  un  tambour  supporté  par 
deux  tourillons  (14,  15)  de  même  axe  de  rotation 
situés  à  chaque  extrémité  dudit  tambour  ,  le  char- 
bon  brut  étant  amené  par  une  tuyauterie  sensible- 
ment  verticale  (6,  6')  à  proximité  d'un  cylindre  (32) 
de  même  axe  de  rotation  disposé  dans  chaque  tou- 
rillon  (14,  15)  et  débouchant  dans  le  tambour  et  l'es- 
pace  (35)  compris  entre  le  tourillon  (15)  et  le  cylin- 
dre  (32)  étant  connecté  à  une  conduite  de  sortie 
(36)  du  charbon  pulvérisé  par  l'intermédiaire  d'un 
séparateur  (33),  caractérisé  en  ce  qu'un  organe  de 
guidage  (31)  du  charbon  brut  est  disposé  sous  la- 
dite  tuyauterie  (6),  entraînant  par  gravité  le  charbon 
dans  ledit  cylindre  (32)  portant  une  vis  d'Archimède 
rigide  sur  sa  surface  intérieure,  une  alimentation  en 
air  principal  (30)  étant  prévue  en  amont  du  sépara- 
teur  (33)  sur  ladite  tuyauterie  (6),  cet  air  étant  ca- 
nalisé  en  totalité  vers  l'intérieur  du  cylindre  (32). 

2.  Broyeur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  le  séparateur  (33)  comporte  une  alimentation 
en  air  additionnel  (37). 

3.  Broyeur  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  conduite  de  sortie  (36)  comporte 
une  alimentation  en  air  additionnel  (38). 

4.  Broyeur  selon  l'une  des  revendications  2  ou  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'alimentation  en  air  additionnel 
(37,  38)  est  contrôlé. 

5.  Broyeur  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de  guidage  (31) 
est  une  gaine  de  forme  coudée  connectée  par  son 
extrémité  inférieure  à  une  extrémité  du  cylindre 
(32),  l'extrémité  inférieure  de  la  tuyauterie  d'alimen- 
tation  en  charbon  brut  (6)  étant  disposée  au-dessus 
de  cette  gaine  (31). 

6.  Broyeur  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce 
que  le  séparateur  (33)  comporte  deux  parties  tubu- 
laires  coaxiales  d'axe  vertical: 

les  deux  parties  tubulaires  (33A,  33B)  vers  l'inté- 
rieur  de  la  seconde  partie  (33B)  étant  prévu. 
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une  première  partie  tubulaire  (33A)  extérieure 
connectée  au  tourillon  (15)  par  une  gaine  de 
forme  coudée  (40), 
une  seconde  partie  tubulaire  (33B)  intérieure  so 
dans  laquelle  est  disposée  l'extrémité  inférieu- 
re  de  la  tuyauterie  (6)  et  connectée  par  son  ex- 
trémité  inférieure  à  l'extrémité  supérieure  de 
l'organe  de  guidage  (31), 

55 
la  première  partie  (33A)  étant  prolongée  et 

connectée  à  ladite  conduite  de  sortie  (36)  et  au 
moins  un  orifice  (33C)  de  passage  de  l'espace  entre 
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